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(54) Dispositif permettant de fixer un jack sur un circuit imprimé de téléphone mobile

(57) Le dispositif permet de positionner et de fixer
d'une part une embase pour un jack (1) audio et stéréo
sur le circuit imprimé d'un téléphone mobile et d'autre
part permet un contact électrique avec une partie de
contact (2) de ce jack. Il consiste en un élément (3) dé-
coupé dans une feuille métallique et plié en forme de U,
ce U étant engagé dans une gorge (4) s'étendant sur la

face supérieure du corps isolant de l'embase du jack (1)
et sur chacun des deux côtés (6) de ce corps, les deux
ailes (7) dudit U comportant chacune à son extrémité
une patte (8) pliée à angle droit vers l'extérieur et des-
tinée à être fixée sur le circuit imprimé, la base (9) du U
dudit élément (3) portant une lame (10) en contact élas-
tique avec une partie de contact (2) du jack (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
permettant de positionner et de fixer d'une part une em-
base pour un jack audio-stéréo sur le circuit imprimé
d'un téléphone mobile et d'autre part de permettre un
contact électrique avec une partie de contact de ce jack.
[0002] Face à une demande de miniaturisation ac-
crue des téléphones mobiles, un problème technique
rencontré de plus en plus couramment est lié à la diffi-
culté de réaliser, dans un espace de plus en plus réduit,
un ensemble de fonctions indépendantes pour lesquel-
les sont utilisés habituellement des dispositifs indépen-
dants.
[0003] Un tel problème se pose par exemple lorsqu'on
souhaite relier un jack audio-stéréo au circuit imprimé,
d'un téléphone mobile. En effet, ce branchement néces-
site d'une part, la fixation et le positionnement corrects
de l'embase du jack sur le circuit imprimé, et d'autre part,
la mise à la masse dudit circuit de ce jack.
[0004] Dans les téléphones mobiles connus les fonc-
tions précitées sont réalisées par des moyens indépen-
dants qui occupent chacun un emplacement dans le té-
léphone mobile. Ceci a pour effet de limiter les possibi-
lités de miniaturisation de ce dernier, d'augmenter le
nombre de pièces à monter et par conséquent le prix.
[0005] Le but de l'invention est de réaliser un dispositif
qui permet d'assurer simultanément les deux fonctions
précitées.
[0006] Pour atteindre ce but, le dispositif selon l'inven-
tion est caractérisé en ce qu'il consiste en un élément
découpé dans une feuille métallique et plié en forme de
U, ce U étant engagé dans une gorge s'étendant sur la
face supérieure du corps isolant de l'embase du jack et
sur chacun des deux côtés de ce corps, les deux ailes
dudit U comportant chacune à son extrémité une patte
pliée à angle droit vers l'extérieur et destinée à être fixée
sur le circuit imprimé, la base du U dudit élément portant
une lame en contact élastique avec une partie du con-
tact du jack.
[0007] L'élément découpé et plié en U assure ainsi
simultanément les fonctions de positionnement et de
fixation précises de l'embase du jack sur le circuit impri-
mé et la fonction de contact avec une partie de contact
par exemple de masse de ce jack. Une réduction de l'en-
combrement est également obtenue grâce à l'engage-
ment de l'élément plié en U dans la gorge du corps iso-
lant du jack.
[0008] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, prise
à titre d'exemple non limitatif, en référence à la figure
annexée qui représente une vue en perspective d'un
dispositif conforme à l'invention.
[0009] La figure 1 représente un dispositif permettant
de positionner et de fixer d'une part une embase pour
un jack 1 audio-stéréo sur le circuit imprimé d'un télé-
phone mobile et d'autre part permettant un contact élec-
trique avec une partie de contact 2 de ce jack.

[0010] Conformément à l'invention, ce dispositif con-
siste en un élément 3 découpé dans une feuille métal-
lique est plié en forme de U. Ce U est engagé dans une
gorge 4 s'étendant sur la face supérieure 5 du corps iso-
lant de l'embase du jack 1 et sur chacun des deux côtés
6 de ce corps. Les deux ailes 7 dudit U comportent cha-
cune à son extrémité une patte 8 pliée à angle droit vers
l'extérieur et destinée à être fixée sur le circuit imprimé
par soudage ou par des vis. La base 9 du U de l'élément
3 porte une lame 10 en contact élastique avec la partie
de contact 2 du jack.
[0011] La profondeur de la gorge 4 est égale à l'épais-
seur de la feuille dans laquelle est découpé l'élément 3
plié en U. De ce fait, la surface extérieure de cet élément
3 affleure la surface extérieure du corps isolant de l'em-
base du jack 1.
[0012] Par ailleurs, chaque aile 7 de l'élément 3 plié
en U comporte une ouverture 11 destinée à être encli-
quetée sur un bec d'encliquetage 12 en saillie dans la
gorge 4, sur chaque côté du corps isolant du jack.
[0013] La figure 1 montre d'autre part que la lame 10
s'étend perpendiculairement à l'un 13 des bords de la
base 9 de l'élément 3 plié en U.
[0014] De plus, cette lame 10 est pliée vers le bas et
forme un angle α avec le plan P de la base 9 de l'élément
3 plié en U.
[0015] En outre, la lame 10 est engagée dans une
gorge 14 ménagée sur la surface supérieure du corps
isolant du jack 1.
[0016] Comme montré également par la figure 1, l'ex-
trémité de la lame 10 comporte une zone recourbée 15
destinée à venir en contact élastique avec la partie de
contact de masse 2 du jack.
[0017] Les principaux avantages du dispositif que l'on
vient de décrire sont les suivants :

- l'élément 3 plié en U grâce à son engagement dans
la gorge 4 et à ses pattes 8 permet un positionne-
ment et une fixation précises de cet élément au cir-
cuit imprimé du téléphone mobile ;

- la lame flexible 10 réalisée d'une seule pièce avec
l'élément 3 permet d'établir un contact avec la partie
de contact 2 du jack ;

- grâce à l'engagement de l'élément 3, y compris de
sa lame 10 dans des gorges, l'encombrement de
l'ensemble peut être réduit à quelques mm (le jack
lui-même ayant un diamètre de 2,5 mm).

[0018] Bien entendu l'invention n'est pas limitée à
l'exemple de réalisation que l'on vient de décrire et on
peut lui apporter de nombreuses modifications sans sor-
tir du cadre de l'invention.

Revendications

1. Dispositif permettant de positionner et de fixer d'une
part une embase pour un jack (1) audio-stéréo sur
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le circuit imprimé d'un téléphone mobile et d'autre
part de permettre un contact électrique avec une
partie de contact (2) de ce jack, caractérisé en ce
qu'il consiste en un élément (3) découpé dans une
feuille métallique et plié en forme de U, ce U étant
engagé dans une gorge (4) s'étendant sur la face
supérieure du corps isolant de l'embase du jack (1)
et sur chacun des deux côtés (6) de ce corps, les
deux ailes (7) dudit U comportant chacune à son
extrémité une patte (8) pliée à angle droit vers l'ex-
térieur et destinée à être fixée sur le circuit imprimé,
la base (9) du U dudit élément (3) portant une lame
(10) en contact élastique avec une partie de contact
(2) du jack.

2. Dispositif conforme à la revendication 1, caractérisé
en ce que la profondeur de la gorge (4) est égale à
l'épaisseur de la feuille dans laquelle est découpé
ledit élément (3) plié en U, de sorte que la surface
extérieure de cet élément (3) affleure la surface ex-
térieure du corps isolant du jack (1).

3. Dispositif conforme à l'une des revendications 1 ou
2, caractérisé en ce que chaque aile (7) dudit élé-
ment (3) plié en U comporte une ouverture (11) des-
tinée à être encliquetée sur un bec d'encliquetage
(12) en saillie sur chaque côté du corps isolant.

4. Dispositif conforme à l'une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que la lame (10) s'étend per-
pendiculairement à l'un des bords (13) de la base
(9) de l'élément (3) plié en U.

5. Dispositif conforme à la revendication 4, caractérisé
en ce que la lame (10) est pliée vers le bas et forme
un angle (α) avec le plan de la base (9) de l'élément
(3) plié en U.

6. Dispositif conforme à l'une des revendications 4 ou
5, caractérisé en ce que la lame (10) est engagée
dans une gorge (14) ménagée sur la surface supé-
rieure du corps isolant.

7. Dispositif conforme à l'une des revendications 4 à
6, caractérisé en ce que l'extrémité de la lame (10)
comporte une zone recourbée (15) en contact élas-
tique avec ladite partie de contact (2) du jack.

8. Dispositif conforme à la revendication 7, caractérisé
en ce que ladite partie de contact (2) est un contact
de masse.
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